
  

 

Concours d’architecture du CAAD 

Les projets primés exposés à Saxon 

Le Centre d’accueil pour adultes en difficulté (CAAD) à Saxon se dotera de nouveaux locaux d’ici à 

2013. Un concours d’architecture lancé en décembre 2010 par le CAAD, conjointement avec les 

Services cantonaux de l’action sociale et des bâtiments, a déterminé le nouveau visage de 

l’institution. Le projet vainqueur du concours ainsi que les projets primés seront exposés jusqu’au 19 

mai à la maison communale de Saxon. Le vernisssage ouvert au public aura lieu le 6 mai à 18h00.  

Le vainqueur du concours d’architecture, qui a mis en lice sept projets, est le bureau d’architecture 

Bonnard & Woeffray à Monthey. Le jury présidé par l’architecte cantonal Olivier Galletti a tranché fin 

mars en faveur du projet « Mustang » dont la réalisation est estimée à quelque 10 millions de francs. 

Si le Parlement donne son aval cet automne, les travaux pourraient débuter au printemps 2012. Le 

nouveau CAAD pourrait être opérationnel en été 2013. Trois autres projets ont été récompensés et 

tous seront présentés lors d’une exposition ouverte au public, dont le vernissage est agendé au 6 mai 

à 18h00. 

Description du projet 

Le projet primé propose de raser les locaux existants, trop obsolètes, et de construire un bâtiment 

orthogonal regroupant sous un seul toit tous les types de prises en charge du CAAD, ce qui n’est pas 

le cas aujourd’hui. « Nous avons souhaité une structure fonctionnelle, rationnelle mais dotée 

d’ambiances différentes », explique Geneviève Bonnard du bureau d’architecture Bonnard & 

Woeffray. « Il était important pour nous que les nouveaux locaux offrent un cadre de vie structuré et 

convivial, permettant de soutenir l’encadrement thérapeutique des résidents ».  

L’accès au bâtiment se fera côté Saxon. A l’intérieur, un grand patio central fera office de lieu de vie. 

Autour de lui seront rassemblées les fonctions communes que sont les espaces de rencontre, repas 

et détente, lieu de socialisation ouvert, protégé et convivial. L'aile sud du bâtiment sera destinée aux 

fonctions d'administration, de soins et d'intendance, l'aile nord abritera les ateliers d'occupation. Les 

espaces d'hébergement occuperont les étages, de manière horizontale pour les urgences sociales et 

les courts séjours, de manière verticale pour les 3 appartements longs séjours. Les types de séjours 

sont ainsi naturellement séparés et clairement identifiés. Tous ces espaces s’ouvriront à l’est et à 

l’ouest.  

Une fois la construction de ce nouveau bâtiment terminée, les anciens locaux du CAAD seront rasés. 

Le projet retenu laisse en outre la place pour des extensions futures. 
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Des locaux adaptés et des emplois à la clé 

L’objectif du concours était de concevoir un projet de bâtiments aptes à répondre aux besoins du 

CAAD et conforme aux normes actuelles (énergétiques, sismiques, accessibilité…). Le projet devait en 

outre proposer une structure protectrice et sécurisante pour les personnes concernées.  

« Aujourd’hui le CAAD ne répond plus aux exigences actuelles en matière d’encadrement et 

d’accompagnement de personnes dépendantes », souligne son directeur André Naudin. 

L’agrandissement des locaux permettra en outre d’accroître la capacité d’accueil de 22 à 55 résidents 

et de réduire la liste d’attente. « Une cinquantaine de demandes sont actuellement pendantes », 

précise M. Naudin. L’équipe pluridisciplinaire de 18 personnes en poste aujourd’hui sera doublée.  

 

Le Centre d’accueil pour adultes en difficulté (CAAD) est une association de droit privé reconnue 

d’utilité publique, située à Saxon dans le Valais Central. Le CAAD prend en charge des hommes et des 

femmes âgés de 18 à 60 ans venant de toute la Suisse romande. Ces personnes cumulent un ou 

plusieurs troubles psychiatriques, une polytoxicomanie souvent sévère, des maladies somatiques ainsi 

que des comportements antisociaux ou perturbés. 

 

L’exposition des projets primés sera ouverte vendredi 6 mai de 18h à 20h, puis du lundi 9 mai au 

lundi 16 mai durant les heures d’ouverture du bureau communal.  

 

 

Pour plus de renseignements :  

• M. André Naudin Directeur  du CAAD 079 606 92 52 

• Bureau d’architecture Bonnard & Woeffray 

Mme Geneviève Bonnard   024 472 29 70 

M. Denis Woeffray    024 472 29 70 

    

 


